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L'emploi d'avions de combat en missions de promotion de la paix

L'emploi d'avions de combat est-elle une Option en vue d'une contribution
de l'armee suisse dans le cadre d'un engagement de promotion de

la paix?

Claude Meier*

Lors de l'enseignement suivi au College
Interarmees de Defense1 en tant que sta-
giaire de la 10* promotion, ä maintes re-
prises, les Operations exterieures et, en
particulier les Operations de promotion de la

paix ont ete abordes. Cette thematique a

constitue tres souvent le sujet des discus-
sions entre stagiaires dans le cadre de

l'enseignement mais egalement hors de l'en-
ceinte de l'ecole.Tous ont montre un grand
interet et pose de nombreuses questions au
sujet de la Suisse, pays neutre, et de sa

participation dans le cadre d'operations de pro-
motions de la paix (PSO2).

L'operation ALBA en 1999, les engagements

dans le cadre de la SWISSCOY (au

Kosovo) ainsi que la presence de deux heli-
copteres en Bosme depuis 2005 constituent
les experiences que possedent les Forces
aeriennes suisses dans ce domaine. Ces

Operations ont fait appel exclusivement ä

des moyens aeriens de transport.
L'engagement de moyens aeriens dans

des Operations de promotion de la paix ne
se limite pas au seul transport aenen mais
s'etend aussi ä l'emploi d'autres moyens
aeriens militaires.

L'emploi d'avions de combat par un pays
neutre, la Suisse, dans le cadre d'une Operation

multinationale de promotion de la

paix est l'interrogation ä laquelle le present
article teilte de fournir des elements de

reponse.

* Lt col EMG Meier, Claude, pilote militaire
professionnel, Chef du service combat aerien. Brevete du
College Interarmees de Defense (CID, Paris),Titulaire
d'un DEA (Diplome d'Etudes Approfondies) en
Methode de l'Histoire de l'Ecole Pratique des Haines
Etudes (Paris).

Nota:
Cette article se fonde sur des documents et des

sources officielles, publiees et non classifiees, ainsi que
sur des analyses, des articles et des publications accessi-
bles ä tout un chacun. Les propos et les conclusions

presentes dans cet article sont ceux de l'auteur. Ils sont
le fruit de reflexions personnelles et se veulent etre
une contribution au debat d'idees. Par consequent, ils

ne refletent pas une quelconque position officielle de
l'armee suisse ou des Forces aeriennes.

Introduction

Comme dejä evoque plus haut dans une
note de bas de page, la definition de
promotion de la paix correspond ä la definition

anglo-saxonne «Peace Support Operations».

Elle englobe un vaste eventail de
mesures civiles et/ou militaires propres ä ren-
forcer la paix, ä achever des conflits armes et
ä empecher une reactivation de conflits
armes.3

Dans ce contexte, la palette des missions
possibles pour des moyens aeriens est tres
large. Seules quelques options seront men-
tionnees dans cet article.

II est possible, toutefois, d'effectuer une
distinction entre des missions ä caractere
non coercitif et celles ä caractere coercitif
au cours desquelles l'impartialite des
observateurs et des unites deployees au sol ris-
quent d'etre compromises.

Une analyse detaillee des points con-
tenus dans le RAPOLSEC 2000 sur la
politique de securite de la Suisse en relation
avec les Operations de promotion de la paix
ainsi que la loi föderale sur l'armee et l'ad-
ministration militaire (LAAM) rappellera
quelles sont les conditions prealables ainsi

que les competences du Conseil föderal en
la matiere.

De l'analyse du RAPOLSEC 2000 et de

LAAM, il ressort que la participation ä ce
type d'operation est une decision politique.
Par ailleurs, apres consultation du plan
directeur de Armee XXI, il ressort que
l'engagement d'avions de combat n'est pas
exclu.

La participation ä une Operation de promo-
'ion de la paix est une decision politique,

l'engagement d'avions de combat n'est pas exclu.

Dans un tel cas de figure, la neutralite de
la Suisse peut meme constituer un atout.

Comme souligne par le commandant
des Forces aeriennes suisses dans la preface
de la doctrine de base,4 il est vital que, dans

une periode de mutations oü les menaces
et les risques sont difficiles ä cerner, une
force aerienne soit concue de maniere
suffisamment flexible pour pouvoir faire face ä

des situations tres variables. L'armee, ses

materiels et ses personnels constituent un
instrument de politique de securite au
Service de notre pays, que ce soit par les
missions qu'elle remplit ou par la pensee.
Comme l'evolution de la Situation geo-
strategique et politique ne peut pas etre
predite ä l'avance, l'idee de cet article est
aussi d'inciter au debat, de nourrir les
reflexions qui pourraient etre menees ä l'avenir

quant ä l'engagement d'avions de combat
suisses dans un environnement de promotion

de la paix, et d'eviter ce que Vincent
Desportes nomine la Stagnation intellec-
tuelle qu'il qualifie d'ennemi majeur des

armees.3

Puissance aerienne et promotion
de la paix

Les Operations aeriennes qui sont
menees dans ce contexte ont pour carac-
tenstiques qu'elles relevent, en principe,
d'une autorite supranationale, generale-
ment les Nations Unies. Par consequent, la

puissance aerienne doit etre appliquee dans
le respect scrupuleux des accords mterna-
tionaux ainsi que des engagements pris par
cette autorite sur la scene internationale/'

Par ailleurs, l'impartialite des forces en-
gagees et le consentement de toutes les par-
ties en presence sont des elements cntiques
lors d'operations de promotion de la paix/

Lorsqu'un gouvernement fait appel ä la

puissance aerienne dans le cadre d'une
Operation de promotion de la paix hors de
ses propres frontieres, il s'expose plus ä la

critique que lorsqu'il l'engage dans le cadre
d'une crise ou d'un conflit qui met en jeu
directement la securite nationale ou les in-
terets de l'etat.8

Avant de se lancer dans une Operation de

promotion de la paix, un gouvernement dispo-
se du choix de s'y engager ou non.

Ce choix peut avoir des repercussions
significatives pour les Operations. En effet,
un gouvernement democratique peut etre
particulierement sensible ä l'impact que la
bonne marche d'une Operation militaire, et

1

Le College Interarmees de Defense (CID) a

ouvert ses portes en 1993 ä l'Ecole Militaire. II s'est

substitue aux eine] ecoles superieures de guerre (terre,
mer, air, gendarmerie et interarmees) ainsi qu'au cours
superieur interarmees (CSI).

2 Dans le present article, le terme promotion de la

paix est utilise comme traduetion du terme anglo-
saxon «Peace Support Operation».

3 Suisse, Conseil federal: La securite par la Cooperation;

Rapport du Conseil federal a 1'Assemblee föderale sur
la politique de securite de la Suisse (RAPOLSEC
2000); Berne: 7 juin 1999. p. 87.

4Luftwaffe Basisdoktrin. Fassung weiss; Schweizer
Luftwaffe, genehmigt am FAS LW vom 20. Dezember
2001,p.ll.

5DESPORTES Col Vincent; Comprendre la

Guerre; Paris: Economica-Collection Strateges &
Strategie, 2001 (2C edition), p. 49.

'MASON; Air Power, A Centenmal Appraisal;
London: Brassey's, 1994 (reimpression 2001), pp.
184-186.

7BASH Lt Col Brooks L ; Airpower and
Peacekeeping; Air Power Journal, Volume IX. No 1: 1995,
Spring. (Internet: http://unvw.airpower.maxweli.af.mil/
airchronicks/apj/bash.html).

"MASON; Air Power, A Centenmal Appraisal;
pp. 184-186.
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en particulier d'une Operation de promotion
de la paix, peut avoir sur sa politique

interieure. De meme, lorsque les forces en-
gagees subissent des pertes, elles peuvent
rapidement avoir une influence sur la

politique interieure du pays. Lorsque des avions
de combat (ou des moyens de transport
aerien) modernes sont detruits par des

armes relativement peu sophistiquees et que
ces pertes s'ajoutent ä celles des vies humai-
nes, l'opposition peut mettre ä profit ces

circonstances defavorables pour cntiquer la

politique appliquee par le gouvernement
en place.9

Du point de vue politique, des pertes
peuvent tres rapidement etre inaccepta-
bles.10

La determination d'un gouvernement
peut egalement etre affaiblie par les medias

qui reportent des victimes civiles et des

degäts collateraux causes par des frappes
aeriennes imprecises ou conduites sans dis-
crimination.11

Le nombre des Operations de type «autres

que la guerre12» qui ont ete conduites
au cours de la decennie 1990-2000 est en
forte augmentation.13 A titre d'exemple, la

puissance aerienne a ete l'option militaire
choisie par l'OTAN en reponse ä la repres-
sion violente declenchee au Kosovo par le

gouvernement serbe en 1998. A cette fin,
des exercices multinationaux ont ete con-
duits en Albanie et en Macedoine ä partir
du 15 juin 1998 avec pour objectif de dis-
suader le president yougoslave Slobodan
Milosevic de faire appel ä la violence contre

ses propres citoyens.
Au Kosovo, cette tentative de diplomatie

coercitive par l'emploi de la puissance
aerienne se devait d'etre particulierement
subtile. En effet, les signaux devaient inti-
nuder Milosevic sans pour autant enhardir
les groupes separatistes kosovars comme
l'UCKH

Le choix de l'option aerienne ne decoule

pas de quelconques resultats probants
dans le domaine de la diplomatie coercitive
ä mettre ä son compte. En realite, il est

generalement considere qu'elle pennet
d'obtemr des resultats rapides sans engagement

reel sur le terrain.
L'eventail des options propose par la

puissance aerienne est large. Les applications

de la puissance aerienne lors d'une
Operation de promotion de la paix different
fortement en fonction du contexte geopo-
litique et strategique de l'engagement.

La doctrine interarmees des Etats-Unis
ne specifie pas moins de 16 differents types
de missions pouvant etre remplies par la

puissance aerienne dans les Operations de
maintien ou de promotion de la paix.

Neanmoins, il est possible d'effectuer
une distinction fundamentale entre une
option coercitive avec application de la force

et une Option basee sur un emploi non
coercitif de la puissance aerienne. Cette

derniere categorie s'est montree decisive
dans plusieurs Operations de promotion de
la paix dans laquelle la puissance aerienne
coercitive n'a pas ete appliquee. Elle com-
porte, pour n'en citer qu'une partie: le

transport aerien, la collecte du renseigne-
ment, la reconnaissance aerienne, la surveillance

et les Operations psychologiques.

Quelques exemples de missions de

promotion de la paix devolues ä la
puissance aerienne
(a) L'application de sanctions

La prise de sanctions est un outil de
politique etrangere. Leur application est une
mission militaire. Dans cette optique, la

puissance aerienne a ete employee ä diverses

reprises dans le Golfe Persique et dans
les Balkans pour imposer des sanctions ou
des resolutions. L'imposition de sanctions

par la force en constitue le volet coercitif.

(b) L'imposition de zones d'exclusion
aeriennes

Des zones d'exclusion aeriennes ont ete
etablies dans les Balkans (Deny Flight) et en
Irak (Northern Watch et Southern Watch). En
Bosnie et au nord de l'Irak, le concept
d'exclusion a meine ete etendu aux mou-
vements terrestres de certaines unites ou de

moyens militaires. Les zones d'exclusion
des armes lourdes etablies par l'OTAN
autour de Sarajevo et Bihac ainsi que celle
etablie au nord du 36e parallele en Irak sont
des exemples de l'application coercitive de
la puissance aerienne.

(c) L'assistance humanitaire
Traditionnellement, les missions d'assis-

tance humanitaire sont des missions non
coercitives. Le transport aerien en constitue
l'exemple le plus courrant.l3Toutefois, il et
ä relever que des missions de protection des

moyens engages peuvent aussi etre envi-
sages.16

Operations aeriennes coercitives et
impartialite de l'intervention

Les Operations aeriennes de type coercitif

ont parfois compromis l'impartialite des

observateurs et des unites de maintien de la

paix deployes au sol et elles ont parfois pro-
voque des frictions entre maintien de la

paix au sol et imposition de la paix par la

troisieme dimension.
Les experiences de Bosnie et de Somalie

ont demontre que toute forme de

puissance aerienne coercitive employee en
concert avec une assistance humanitaire

peut se reveler etre ä double tranchant.
Bien qu'il soit possible de proteger l'assistance

humanitaire en cours, l'impartialite
des Operations est mise en jeu.

Operations de promotion de la paix
et Operations aeriennes offensives

La caracteristique la plus complexe des

Operations de maintien de la paix est liee au
fait que l'objectif final vise est la reconcilia-
tion. La reconciliation et l'application de la

force, qui peut etre necessaire lors d'une
mission d'imposition de la paix, sont anti-
nomiques.

Par consequent, il s'agira dans toute
Operation de promotion de la paix, et en

particulier lorsqu'il est fait appel ä l'application

de la force, de reduire non seulement
les pertes amies mais egalement les pertes
chez l'adversaire.17

Lors d'operations de maintien de la paix,
plus la force est appliquee de maniere
offensive, plus les risques de represailles aug-
mentent. Ce constat s'applique egalement ä

la puissance aerienne. Bien qu'il n'y ait que
peu d'evidence historique dans ce domaine,

une demonstration de force devrait, en
theorie, etre süffisante pour persuader des

opposants (combattants) au sol d'abandon-
ner leurs activites militaires.18

Les experiences passees (du Vietnam ä

Bagdad) semblent montrer que la popula-
tion soutient les dissidents et s'oppose ä la

force d'intervention.19
Lorsque l'objectifde l'action militaire est

la pacification et non la conquete, l'application

de la puissance aerienne offensive est
discutable. Elle est particulierement difficile
lors d'engagements contre des objectifs de

petites tailles, mobiles ou situes dans des

zones urbaines. Le risque de provoquer des

victimes chez les noncombattants est eleve.
La puissance aerienne ne pourra que diffi-
cilement contrer des snipers ou des combattants

tres mobiles equipes de mortiers.20

'MASON: Air Power. A Centenmal Appraisal;

pp. 184-186.
111Luftwaffe Basisdoktrin, Fassung weiss; p. 54.

"MASON; Air Power, A Centennial Appraisal;

pp. 184-186.
12 OOTty Operations Other Than War; Les diffören-

tes missions de promotion de la paix entrent dans cette

categorie.
"HILLEN Dr John; Peacekeeping at the Speed of

Sound, The relevancy ofAirpower Doctrine in
Operations other than War; Air Power journal.Volume XII,
No 4:1998, Winter, pp. 6-16.

"UCK. Ushlrija Qinmtarc e Kosoves en albanah

(Armee de Liberation du Kosovo).
,sBASH;Airpower and Peacekeeping.
,6Exemple: La suppression de la defense aerienne

ennemie (Suppression ofEnemy Air Defenses) protege les

moyens de transports aeriens contre la menace consti-
tuee par les systemes de defense aerienne.

'"MASON; Air Power, A Centennial Appraisal;

pp. 184-186.
,8MASON;Air Power.A Centennial Appraisal;

p. 190.

"MASON; Air Power, A Centennial Appraisal;

pp. 190-191.
-"MASON; Air Power, A Centennial Appraisal;

pp. 190-191.
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En revanche, la puissance aerienne peut
equilibrer les forces lorsque l'adversaire met
en oeuvre des blindes et de l'artillerie.21 Dans
un scenario de ce type, la menace repre-
sentee par les armes lourdes de l'adversaire

peut etre neutralisee par la presence de

moyens aeriens offensifs. En effet, un groupe
d'opposants reflechira ä deux fois avant

de s'opposer ä la progression d'un convoi
des Nations Unies dont le commandant est

en contact permanent avec des avions d'at-
taque en patrouille. Selon le principe que la

violence doit etre maintenue au seuil le
plus bas possible (principe de propor-
tionnalite),22 tout avertissement de recours
ä la force sera suivi d'une frappe d'avertisse-
ment ne touchant pas l'objectif. Si l'adversaire

n'obtempere pas, eile sera suivie d'une
frappe precise. Des que l'adversaire s'est de-
place au delä de la portee de ses armes et
qu'il ne represente plus une menace direc-
te, il est generalement admis qu'il a ete
neutralise.23

Dans la recherche d'un compromis ou
d'une conciliation, les effets defrappes aeriennes

menees contre des übles situees en milieu
urbain peuvent se reveler etre contre-produc-
tives.

Le role de la puissance aerienne dans les

Operations de promotion de paix n'est pas
spectaculaire.

Les experiences acquises lors d'operations

de basse intensite suggerent que la

fonction primaire de la puissance aerienne
est un soutien des forces terrestres qui n'est
pas synonyme de «subordonne ä». Les deux
armes sont complementaires. Le soutien
aerien offensif reduit l'efficacite de l'adversaire

ainsi que sa puissance de feu, neutralise

sa superionte numerique et devrait, en
principe, le decourager dans la poursuite de
ses actions militaires.24 La puissance aerienne

n'a pas de röle independant dans ce type
d'operation et doit collaborer etroitement
avec les forces terrestres et les autorites civi-
les.

Operation de promotion de la paix
et mobilite aerienne

Alors que le soutien aerien offensif
constitue un reducteur de force chez
l'adversaire, la mobilite aerienne, quelle soit
tactique ou strategique, represente un mul-
tiplicateur de force pour les propres troupes
engagees.25

Elle permet non seulement d'assurer un
soutien logistique par la troisieme dimen-
sion, mais represente parfois l'umque
moyen de transport «sur» dans des zones
saturees de mines antipersonnel. Par
ailleurs, la mobilite aerienne peut representer
un Clement essentiel de dissuasion car eile

permet d'effectuer de rapides demonstra-
tions de force et de deplacer des elements
d'intervention aeromobiles d'infanterie.26

Consequences27
(a) II est difficile d'envisager des Operations

de maintien de la paix qui n'exigeront
pas la presence de troupes au sol. Pour de

multiples raisons, la plupart des Operations
aeriennes exigeront une collaboration
etroite avec les forces terrestres.

II est difficile d'envisager des Operations de

maintien de le paix qui n 'exigeront pas la
presence de troupes au sol.

(b) Par un emploi exclusif ou visant ä

reduire fortement la contribution minimale
necessaire en troupes au sol, la puissance

aerienne est politiquement et economi-
quement attrayante. D'une part, eile est un
multiplicateur de force pour les propres
troupes. D'autre part, eile constitue un
facteur qui permet de neutraliser une possible
superiorite de l'adversaire.

(c) Employee ä partir de bases amies
situees ä l'interieur du theätre des Operations
mais ä l'exterieure du territoire en conflit,
la puissance aerienne peut etre deployee et
retiree facilement. Cette propriete n'est
probablement pas un apport favorisant
l'engagement politique necessaire ä long
terme en vue du reglement de situations
complexes. Elle n'en reste pas moins
attrayante pour les hommes politiques sou-
cieux de demontrer qu'ils prennent des res-
ponsabilites internationales sans risquer un
enlisement comparable ä celui du Vietnam,
de 1'Afghanistan voire de l'Iraq.

Employee ä partir de bases amies situees ä

l'interieur du theätre des Operations mais ä

l'exterieure du territoire en conflit, la puissance
aerienne peut etre deployee et retiree facilement.

(d) La puissance aerienne ne peut pas
tenir de terrain. En revanche, eile peut ren-
dre cette täche tres difficile pour des groupes

d'opposants et les dissuader d'avoir
recours ä la force armee.

(e) Comme tout autre genre de
puissance militaire, la puissance aerienne ne
peut pas imposer un reglement politique.
Elle peut aider ä creer un environnement
favorable dans lequel le reglement politique
est preförable ä la poursuite d'un conflit.

(f) Lorsque la puissance aerienne peut
etre appliquee de maniere offensive,
l'adversaire ne doit plus etre libre d'utiliser son
artillerie lourde ou ses armes blindees pour
contrecarrer toute action de maintien de la

paix. Pas de sanctuaire, aucun itineraire fia-
ble d'approvisionnement, aucun appui
militaire exterieur possible. Les embuscades,
les blocades de routes, les rassemblements
hostiles et les deploiements devraient tous
etre contenus par la reconnaissance aerienne

tactique, 1'infanterie aeromobile et, si la
Situation l'exige, des frappes aeriennes.

(g) Les Operations aeriennes de type
coercitif ont parfois compromis l'impartialite
des observateurs et des unites de maintien
de la paix deployes au sol. II est tres difficile
d'assurer une stricte impartialite lors
d'operations aeriennes avec emploi de

moyens offensifs.
(h) Lors d'operations de promotion de

la paix il est particulierement important
que des informations actuelles soient
disponibles afin que le commandement soit
en mesure d'evaluer les developpements de
l'action, d'analyser la Situation et de decider
ä temps. Les mouvements de forces ou de

moyens militaires doivent etre detectes.
Afin de remplir ces exigences et de couvrir
la zone de crise integralement, le commandement

d'une Operation de promotion de
la paix doit disposer de moyens flexibles et
capables d'agir en profondeur. Des moyens
aeriens de surveillance et de reconnaissance
sont 1'outil adequat pour remplir cette
täche. Disposer d'une capacite de surveillance

et de reconnaissance aerienne est une
condition prealable essentielle pour des

Operations humanitaires et de promotion
de la paix.28

r»

Super Puma ä l'engagement.
Photo: Schweizer Luftwaffe

21 Comme s'etait le cas en Bosnie.
— Actuellement, les actions militaires, meme

coercitives, doivent imperativement integrer que toute es-
calade de la violence n'est pas acceptable du point de
vue moral et n'est pas toleree par les opmions publi-
ques. Bien que l'objectif vise soit d'imposer une
conduite ä l'adversaire, la violence doit etre maintenue au
seuil le plus bas possible.

"MASON; Air Power, A Centennial Appraisal;
p. 191.

24MASON; Air Power, A Centennial Appraisal;
p. 193.

25 MASON; Air Power, A Centennial Appraisal;
p. 194.

2,'BASH; Airpower and Peacekeeping.
27MASON; Air Power, A Centennial Appraisal;

pp. 195-197.
28 Forces armees suedoises: Joint Military Doctrine

- Peace Support Operations.

26 Air Power Revue der Luftwaffe Nr. 4, Beilage zur ASMZ 10/2005 www.luftwaffe.ch/doktrin
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Armee suisse et promotion
de la paix

L'historique complet de la presence
internationale de militaires suisses ne constitue

pas le theme de cet article. Seuls seront

evoque sommairement les Operations dans

lesquelles des moyens aeriens militaires
ont ete engages.

En 1999, lors de 1'Operation Allied Force

au Kosovo, un detachement des Forces
aeriennes a engage des Super Puma ä partir
de l'aeroport de Tirana en Albanie dans le
cadre d'une Operation humanitaire. Depuis
le mois d'octobre 2002, un helicoptere de

transport de type Super Puma renforce le

dispositif de la SWISSCOY en tant qu'Clement

de transport aerien complementaire.
Stationnes sur l'aerodrome de Toplicane ä

proxunite de Suva Reka, les Forces aeriennes

mettent ä disposition pilotes et person-
nels de maintenance au sol. Une disponibilite

süffisante des moyens de transport
aerien n'etait plus garantie pour le transport
ä moyenne distance en cas de visibilite
reduite ou de nuit. Le Super Puma suisse

comble cette lacune.29

Politique de securite de la Suisse et
promotion de la paix

L'evolution politique et strategique qui a

eu lieu depuis la chute du mur de Berlin
exige une nouvelle conception de la

politique de securite de notre pays. Le PvA-
POLSEC 2000 analyse de maniere
detaillee non seulement les dangers et les

risques actuels mais egalement ceux aux-
quels le pays pourrait etre expose ä l'avenir.
L'orientation de la Strategie de politique de
securite de la Suisse est contenue dans le
titre du rapport: «La securite par la Cooperation».

Elle repose sur deux piliers: Une
Cooperation importante de tous nos

moyens civils et militaires. Afin de garantir
la stabilite et la paix dans un contexte plus
etendu, une Cooperation renforcee avec les

orgamsations internationales de securite et
les Etats «amis». Ainsi, non seulement la so-
lidarite qui est attendue de la Suisse sur
l'echiquier international est renforcee, mais

un investissement dans notre securite est

effectue de maniere preventive.
Le RAPOLSEC 2000 souligne encore

que la Suisse ne renonce en aucun cas ä sa

neutralite traditionnelle mais qu'elle met
ä profit la marge de manceuvre que lui
accorde le droit de la neutralite.

Lors d'une mission de promotions de la

paix hors des frontieres nationales, un
engagement de l'armee suisse en tant qu'instru-
ment des pouvoirs politiques n'est conce-
vable que dans la mesure ou il respecte ces
considerations et en particulier celles qui
ont trait ä la neutralite du pays qu'il n'est

pas question de mettre en jeu.

Promotion de la paix, definitions
A ce Stade du developpement, il est utile

de se rememorer la definition suisse.'"

La promotion de la paix correspond ä la

definition anglaise «peace support Operation»

et englobe un vaste eventail de mesures civiles

et/ou militaires propres ä renforcer la paix, ä

achever des conflits armes et ä empecher une
reactivation de conflits armes.

A titre de complement il est interessant
de la comparer avec la definition fran-
caise.31

Operation de soutien de la paix (Peace

Support Operation [POS]):
Operation multifunctionnelle conduite de

facon impartiale ä l'appui d'un mandat des

Nations Unies ou de l'OSCE faisant appel ä

des forces militaires ainsi qu'ä des organismes

diplomatiques et humanitaires, qui est destinee

ä obtenir un reglement politique ä long terme

et d'autres conditions precisees dans le mandat.

Elle comporte le maintien de la paix et

l'imposition de la paix, le soutien ä la diplomatie

preventive, le retablissement de lapaix et

la consolidation de la paix.

Quoique difförentes, les deux definitions
ont des similitudes. En effet, «achever des

conflits armes et empecher leur reactivation»

ne difföre pas fondamentalement de
«obtenir un reglement politique ä long
terme».Toutefois, il est interessant de constater

que la definition franijaise traduit l'expres-
sion anglaise «Peace Support Operation» par
une Operation de soutien de la paix alors

que la Suisse la definit comme une Operation

de promotion de la paix. Contraire-
ment ä la definition franfaise, celle du
RAPOLSEC 2000, ne mentionne pas
l'ONU ou l'OSCE.32 En revanche, il est
fait reförence ä ces deux institutions dans le

rapport ä plusieurs reprises.
Au sujet de l'engagement de militaires

dans de telles Operations, le rapport
mentionne egalement:M

Dans la mesure oü leur tegitimite et leur ob-

jectifsatisfont aux interets de la Suisse, des

engagements de troupes suisses de la paix, düment

definis, entrent egalement en consideration pour des

engagements de promotion de la paix.

Facteurs limitatifs
Le RAPOLSEC 2000 souligne que

deux facteurs limitent essentiellement nos

engagements exterieurs.34
D'une part, les engagements en faveur de

la promotion de la paix auxquels la Suisse

partieipe doivent etre legitimes sur le plan
du droit international (en regle generale, un
mandat du Conseil de securite de l'ONU
ou de l'OSCE).35

D'autre part, les restnetions qu'impose le
droit de la neutralite doivent etre respec-
tees.

Engagements de moyens militaires
suisses

L'engagement de moyens militaires suisses

dans le cadre d'une Operation de
promotion de la paix peut etre envisagee pour
autant que la legitimite et les objectifs satisfont

aux interets de la Suisse, que l'opera-
tion est legitimee sur le plan du droit
international par un mandat du Conseil de securite

de l'ONU ou de l'OSCE et que les

restrictions qu'impose le droit de la neutralite

soient respectees. La Suisse demeure
fidele au principe de neutralite permanente

et armee; eile n'adhere ä aueune alliance
militaire.36

La loi föderale sur l'armee et l'adminis-
tration militaire (LAAM) regle les conditions

prealables, l'armement, l'engagement
ainsi que les competences en vue des

engagements de promotion de la paix (voir
encadre).

Quelques precisions au sujet de la neutralite
La Suisse reste attachee ä l'idee de

neutralite permanente et armee confue comme

un instrument de politique etrangere et
de politique de securite.37

La neutralite signifie pour notre pays
s'abstenir de participer ä des conflits entre
Etats tiers et de fournir un soutien militaire
unilateral aux parties impliquees. Le Statut
de neutralite permanente interdit aussi, en

temps de paix, raftiliation ä une alliance
collective de defense. En revanche, la

participation de la Suisse ä l'OSCE, au Partenariat

pour la paix, au Conseil du partenariat
euio-atlantique et ä l'ONU, ne constitue
nullement une infraction aux dispositions
du droit de la neutralite. En effet, eile n'en-
traine aueune Obligation d'assistance militaire

en cas de guerre et ne deploie au
prealable aucun effet allant dans ce sens. II
en va de meme de la participation ä des

Operations internationales de promotion de
la paix et de gestion des crises, pour autant
qu'elles soient realisees sur mandat de

l'ONU ou de l'OSCE. En outre,le droit de

2li http: //www.vbs-ddps.ch /internet /luftwaffe /fr /home /
media/pressr/ 2002091 l_2.html

»RAPOLSEC 2000: p. 87.
31 Selon le glossaire interarmees des termes et ex-

pressions relatifs ä l'emploi operationnel des forces -
2* edition.

,2OSCE: Organisation pour la Securite et la

Cooperation en Europe
" RAPOLSEC 2000: p. 47.

"RAPOLSEC 2000:p.47.
35 Ce qui correspond au libelle de la definition

francaise contenue dans le glossaire interarmees.
"RAPOLSEC 2000: p.7.
37Les fondements de la politique de neutralite de la

Suisse sont definis dans le Rapport sur la Neutralite

presente par le Conseil federal en 1993, confirmes
dans le RAPOLSEC 2000 et dans le Rapport sur la

politique exterieure, du 15 novembre 2000 (Presence et

Cooperation: la sauvegarde des interets dans un monde en

cours d'integration).
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¦MMHI i
LAAM (extrait)
Art. 66 Conditions prealables

1. Les engagements pour la promotion de la

paix peuvent etre ordonnes sur la base d'un
mandat de l'ONU ou de l'OSCE. Ils
doivent etre conformes aux principes de la

politique exterieure et de securite de la Suisse.

2. Le service de promotion de la paix est

acompli par des personnes ou des troupes suisses

specialement formees ä cet effet.

3. L'inscription en vue d'une participation
ä une Operation de soutien ä lapaix est volontaire.

Art. 66a Armement et engagement
1. Le Conseil federal determine dans chaque

cas Varmement necessaire ä la protection
des personnes et des troupes engagees par Ia

Suisse ainsi qu'ä l'accomplissement de leur

mission.
2. La participation ä des actions de combat

destinees ä imposer la paix est exclue.

Art. 66b Competences
3. Le Conseil federal est competent pour

ordonner un engagement.
4. H peut conclure les Conventions internationales

necessaires ä l'execution de l'engagement.

5. En cas d'engagement arme, il consulte
les Commissions de politique exterieure et les

Commissions de la politique de securite des

deux Chambres avant de Vordonner.

6. Lorsque Veffectifd'un engagement arme
depasse WO militaires ou que celui-ci dure

plus de trois semaines, l'engagement est sou-
mis ä l'approbation de I'Assemblee federale.

En cas d'urgence, le Conseil federal peut de-

mander l'approbation de VAssembleefederale
ulterieurement.

la neutralite autorise parfaitement la
collaboration avec d'autres Etats en vue d'une
Instruction axee sur la defense, pour autant

que les partenaires ne soient pas impliques
dans des conflits armes, que cela n'entraine
pas d'obligation d'assistance et ne cree pas
une Situation de dependance susceptible de

compromettre le respect des devoirs de
neutralite en cas de guerre.38

Les contributions aux Operations
internationales de promotion de la paix

Les contributions aux Operations
internationales de promotion de la paix ont
pour objeetif de favoriser le reglement pa-
eifique des conflits tout en reduisant autant
que possible les effets non directement
militaires que ces conflits peuvent avoir sur la
Suisse,39 comme des flots de refugies. En
outre, il s'agit, par ces engagements, de faire

en sorte qu'ä l'avenir aussi la Suisse reste

preservee de menaces militaires directes.40

L'armee s'aequitte de cette mission en y
engageant des unites ä la composition
specialement adaptee dans des Operations
destinees au maintien ou au renforcement
de la securite, de la stabilite et de la paix.41

28

A ce sujet,le plan directeur ne fixe pas de
limite en vue d'executer la mission.Toutes
les possibilites en personnel et en materiel

sont ouvertes. De fait, l'engagement
d'avions de combat n'est pas exclu.

La participation ä une Operation de
promotion de la paix est une decision politique
qui est facultative.42 Par consequent, un
gouvernement dispose du choix de s'y
engager ou non.43 Ce point est d'une impor-
tance particuliere pour la Suisse.

Les contributions de l'armee ä la promotion
internationale de la paix et ä la gestion

des crises incluent des Operations de soutien

ä la paix et l'appui aux Operations
d'aide humanitaire.44

Le Plan directeur de l'Armee XXI defi-
nit clairement les Operations de promotion
de la paix effectuees dans un cadre
international et en distingue deux types:

Les missions de promotion de la paix
dans le cadre d'une Operation militaire.

Les prestations d'appui ä l'aide humanitaire

au profit d'organisations internationales.

Les verifications relatives ä la maitrise des

armements et au desarmement sont d'autres

missions evoquees. La litterature militaire

distingue differentes categories de

desarmement qui peut etre quantitatif, qualitativ

geographique ou fonctionnel.45
Afin d'effectuer un contröle de

desarmement geographique ou le respect d'un
aecord comportant un retrait de troupes
ou de moyens militaires, l'observation par la
troisieme dimension constitue une option
reelle et performante. Des missions de
reconnaissance tactique permettent de com-
pleter l'imagerie satellitaire et de verifier le

respect d'aecords comportant le retrait de

moyens militaires terrestres hors d'une
zone geographique definie. Les missions de
reconnaissance tactique peuvent etre exe-
cutees par des drones ou par des avions de
combat.

Conformement ä la LAAM, les Operations

de soutien ä la paix doivent imperati-
vement proceder d'un mandat de l'ONU
ou de l'OSCE. Elles doivent, en outre, etre
en conformite avec les principes de la

politique etrangere et la politique de securite
de la Suisse et exclure toute participation ä

des actions de combat destinees ä imposer
la paix.46

L'engagement de moyens militaires,
quels qu'ils soient, ne doit en aucun cas

compromettre la politique suivic par la
Suisse. Les conditions d'engagement des

moyens militaires doivent etre clairement
definies avant le debut des Operations. Lors
d'operations de promotion de la paix, la

Situation peut changer, et en particulier se

degrader, tres rapidement. Les moyens
militaires engages par la Suisse ne doivent pas

preter ä confusion quant ä leurs missions et
ä leurs possibilites. Si un armement defensif
est envisageable, en aucun cas les moyens

militaires engages ne pourront etre equipes
de maniere offensive. Dans le domaine des

moyens aeriens qui pourraient etre engages
par la Suisse, l'equipement empörte doit
permettre de remplir une mission non
offensive, les regles d'engagement doivent
exclure toute participation ä des actions de
combat destinees ä imposer la paix et l'ar-
mement empörte doit permettre d'assurer
la protection des personnes et des troupes
engagees.Toute Operation aerienne de type
coercitif est exclue.

Par ces engagements, il s'agit de faire en Sorte

qu'ä l'avenir aussi la Suisse reste preservee
de menaces militaires directes.

Option
L'accomplissement de ces missions im-

plique une Instruction et un equipement
adaptes.47 Pour ce type de contributions, on
dispose generalement d'un delai de preparation

allant de plusieurs semaines ä

plusieurs mois.
L'armee contribue au soutien international

ä la paix et ä la gestion des crises en
engageant, pour une longue duree et au
terme d'une preparation adequate, des

personnes ou des formations, et en fournissant,
au besoin dans un delai tres bref, son appui
ä des Operations d'aide humanitaire.48 A
titre subsidiaire, l'armee peut apporter son
appui aux Operations d'aide humanitaire au

profit d'un Etat ou d'une Organisation
internationale, parallelement ä l'engagement
des moyens civils. Ces prestations doivent
pouvoir etre fournies dans un delai tres

court (de quelques heures ä quelques
jours), comme par exemple l'appui apporte
par les Forces aeriennes au Haut Commis-
sariat des Nations Unies pour les Refugies
(UNHCR) en Albanie en 199949 ou lors
des catastrophes naturelles de Sumatra.

38 Suisse, Conseil federal; Plan directeur de l'Armee

XXI; Rapport du Conseil federal ä l'Assemblee
federale sur la coneeption de l'Armee XXI; Berne:
24 octobre 2001, p. 15.

"Plan directeur de VArmee XXI; p. 21.
4,1 Plan directeur de l'Armee XXI; p. 21.
41 Plan directeur de l'Armee XXI; p. 21.
42 Plan directeur de l'Armee XXI; p. 21.
43 Voir plus haut ainsi que: MASON; Air Power,

A Centennial Appraisal; pp. 184-186.
44 Plan directeur de l'Armee XXI; p. 21.

«COUTAU-BEGARIE Herve; Traite de Strategie,

3e edition; Paris: Economica, Bibliotheque strategique,

2002, p. 578.
46 Plan directeur de 1'Annee XXI; p. 21.
47 Plan directeur de l'Armee XXI; p. 21.
48 Plan directeur de l'Armee XXI; p. 38.
4'' Departement federal de la defense, de la protection

de la population et des sports (DDPS); Brochure de

presentation du Plan directeur de l'Armee XXI; Berne:
Novembre 2002.
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Chaque mission doit etre ordonnee par
le Conseil federal, qui decide si la protection

des personnes et des troupes engagees
par la Suisse ainsi que l'accomplissement de
la mission exigent un armement et le cas
echeant decide de la nature et de la quantite
des armes.'"

La decision de l'armement des moyens
militaires engages est une decision
politique ä laquelle l'armee se soumet. Nean-
moins,la protection des personnels engages
est une priorite lors d'operations de
promotion de la paix.

Comme evoque precedemment, la

puissance aerienne peut etre engagee ä partir de
bases situees ä l'interieur du theätre des

Operations mais ä l'exterieure du territoire
en conflit. Elle peut etre deployee et retiree
avec facilite. Certains moyens aeriens qui
peuvent etre engages ä grande distance ne
necessitent pas de deploiement de personnels

logistiques ä l'interieur de la zone des

troubles. Suivant les moyens aeriens

engages et la mission ä remplir, une partie
importante des personnels peut etre sta-
tionnee hors de cette zone ou meme etre

engagee ä partir du territoire national.
De fait, l'emploi de certains moyens

aeriens peut etre attrayant car il devient
possible de participer ä une Operation
internationale sans deployer tous les moyens
et tout le personnel ä l'interieur de la zone
des troubles.

Les troupes doivent etre en mesures
d'accomplir leur mission, meme si les par-
ties en conflit s'ecartent temporairement
du comportement convenu (accord de ces-
ser le feu ou de paix), mais ne peuvent pas
participer ä des actions de combat destinees
ä imposer la paix.31 Si les conditions de
securite l'exigent, les militaires engages dans

ces Operations sont armes afin de pouvoir
assurer leur protection personnelle ou
l'accomplissement de leur mission.52

Les moyens militaires engages par la
Suisse ne doivent pas preter ä confiision
quant ä leurs missions et ä leurs possibilites.
Un armement defensif est envisageable et
doit permettre d'assurer la protection des

personnes et des troupes engagees ou
l'accomplissement de la mission. Comme la

participation ä des Operations aeriennes
offensives est exclue, l'emport d'un armement

offensif n'entre pas en consideration.
L'eventail des missions envisageables

dans une Operation de promotion de la paix
est large. En revanche, lorsqu'on se limite
aux missions ä caractere non coercitif qui
peuvent etre executees par des avions de

combat, les options se reduisent drastique-
ment. La reconnaissance aerienne tactique
est l'une des options envisageables. En effet,
eile permet, par exemple, de remplir des

missions de surveillance et de controler la

mise en application d'accords de demilita-
risation ou des verifications relatives ä la
maitrise des armements et au desarme-

ment. A titre d'exemple, il est possible d'en-
gager des moyens aeriens ä partir de la Suisse

et, ä l'aide de ravitaillements en vol, d'at-
teindre un theätre des Operations eloigne.
Des missions dans les Balkans sont
envisageables a partir de bases aeriennes suisses.

Elles necessitent, toutefois, la mise ä disposition

de ravitailleurs par une autre armee
de l'air qui partieipe ä la meme Operation
multinationale.

L'eventail des missions envisageables dans

une Operation de promotion de la paix est

large. En revanche, lorsqu'on se limite aux
missions ä caractere non coercitif qui peuvent
etre executees par des avions de combat, les

options se reduisent drastiquement. La reconnaissance

aerienne tactique est l'une des options
envisageables.

Actuellement, l'armee est en etat de

participer, dans un delai de quelques mois et
avec un effectifde l'ordre d'une compagnie
(environ 150 hommes) ä des Operations de

promotion de la paix.
A moyen terme, il est prevu de develop-

per cette capacite.
Suivant le theätre des Operations con-

cerne et suivant quels moyens aeriens

engages, il devient possible de participer
ä une Operation internationale en ne
deployant que peu de personnel ou de

moyens.

Avions de combat suisses dans un
contexte de promotion de la paix

Options envisageables
En tenant compte des restrictions im-

posees par le droit de la neutralite et pour
autant que l'engagement en faveur d'une
mission de promotion de la paix ä laquelle
partieipe la Suisse soit legitime sur le plan
du droit international, par exemple par un
mandat de l'ONU ou de l'OSCE, rien ne
s'oppose ä l'engagement d'avions de chasse

suisses dans une Operation de promotion de
la paix pour des missions non offensives ä

caractere non coercitif.

Deux options semblent se profiler
La defense aerienne en faveur de moyens

aeriens ä haute valeur (HVAA33) tel que des

systemes aeroportes de detection, de
contröle, de surveillance et de conduite de type
AWACS. Toutefois, dans la mesure oü
l'AWACS, selon la tournure des evene-
ments, peut conduire des Operations offensives

ä caractere coercitif, cette mission peut
etre en contradiction avec la neutralite de la

Suisse et avec sa politique exterieure et de
securite.

La reconnaissance aerienne tactique permet

de remplir des missions de surveillance
et de controler la mise en application
d'accords de demilitansation ou d'effectuer des

verifications relatives ä la maitrise des

armements ou au desarmement. Pour autant
que la legitimite de la mission soit garantie,
eile peut etre remplie de maniere selective
afin de respecter la neutralite ainsi que la

politique exterieure et de securite du pays.
La neutralite de la Suisse peut constituer

un atout dans l'attribution d'une mission
de surveillance et de contröle du respect
des conditions de retrait de troupes ou de

moyens militaires apres un accord de cesser
le feu. Une teile Operation interviendrait en
accord avec toutes les parties ayant pris part
ä un conflit.

La neutralite de la Suisse peut constituer

un atout dans l'attribution d'une mission de

suweillance et de contröle du respect des conditions

de retrait de troupes ou de moyens
militaires apres un accord de cesser le feu.

La reconnaissance aerienne
tactique moderne

Generalites
Trois volets prineipaux composent un

Systeme de reconnaissance aerienne
moderne. II s'agit:

a) Des Performances aeriennes de la

plateforme comme le rayon d'action ou la

capacite d'emport.
b) Des systemes d'autoprotection (aver-

tisseur de menace, RH/S/leurres electroma-
gnetiques, Chaffs & FiWs/brouilleur
empörte ou integre), de l'armement defensif
air-air (missiles ä courtc ou moyennc portee,

canon) ainsi que des systemes de
Communications interoperables (HQ I, HQ II,
IFF Interrogator,...).

c) Des capteurs (cinq types),les systemes
de transmission de donnees qui permettent
la transmission des images avant que l'avion
ne se soit repose et les systemes d'inter-
pretation et d'analyse des images.

Dans certains cas, l'armement offensif
d'attaque au sol est considere comme un
volet supplementaire.

Les possibilites actuelles de la reconnaissance

aerienne tactique moderne dans le
domaine des capteurs, des systemes de

transmission des donnees et d'interpreta-
tion des images sont presentees ci-dessous.

Capteurs
Vtsuel (les yeux du pilote)

Bien que les Performances des capteurs
modernes soient en constante evolution, la
reconnaissance visuelle constitue toujours
un moyen de reperage utile. II permet par
exemple de reperer des elements qu'il s'agi-
ra de reconnaitre plus precisement avec

30 Plan directeur de l'Armee XXI; p. 38.
51 Plan directeur de l'Armee XXI; p. 38.
",2 Plan directeur de l'Armee XXI; p. 21.

''HVAA, High Value Air Assets: Sont consideres

comme tels: AWACS,Joint Star, Ravitailleurs,...
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d'autres capteurs lors d'une prochaine
mission.

L'introduction des viseurs de casque permet

d'effectuer une designation de l'objec-
tif repere tres precise.

Capteurs optiques
Les capteurs optiques permettent, apres

Interpretation des images, de localiser avec

precision des objectifs fixes ou mobiles. La

premiere image illustre une reconnaissance
aerienne sur un objectif mobile (char de

type centurion dans la region de Moudon)
alors que les autres pnses de vues illustrent
une reconnaissance aerienne sur un objectif

fixe (l'aerodrome militaire de Shindand
en Afghanistan).
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Le capteur optique de type PRESTO
permet d'obtenir des images ä distance
(stand ofl) d'une precision remarquable.
Uexemple presente est une Photographie
prise ä une distance de plus de 30 km.
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Char centurion dans Ia region de Moudon
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CID, 10' promotion: Enseignement
specifique AIR, 15 novembre 2002.

Capteurs infrarouges (de type FLIR)
Les capteurs infrarouges exploitent la

difförence de temperature entre les objets
au sol afin de pouvoir les discriminer entre
eux. Ceci permet de situer avec precision la

Position et l'etat de cibles au sol.

Reconnaissance aerienne d'un aerodrome

militaire lors de la guerre en Afghanistan

(source Internet).
Haut: Prestrike; Bas: Poststrike
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Image prise par un capteur infrarouge
(Mirage IIIRS). Une analyse detaillee
permet par exemple de determiner le
remplissage des citernes de carburant
(haut) ou si les reacteurs d'avions sta-
tionnes au sol tournent (bas).
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Les senseurs electro-optiques permettent
d'effectuer des pnses de vue ä distance

(stand off) qui une fois interpretees revelent
des details inattendiis.
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Radar aeroporte ä antenne laterale (SAR)
ou radar air-sol

En engagement air-sol, les Performances
des radars permettent la detection de cibles
fixes ou mobiles avec une precision sur-
prenante dans certains types de terrain. La

prise de vue ci-dessous demontre les
possibilites sur un aerodrome. II est possible
d'identifier des cibles fixes avec une tres
grande precision.
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Source: Armada International 5/2003:
2003, p. 79.

Capteurs de signaux electroniques (ELINT)
La Situation electronique du champ de

bataille est un element important pour la

conduite de la guerre aerienne ou terrestre.
La Situation electronique de la zone des

troubles est egalement de premiere mipor-
tance lors d'une Operation de promotion
de la paix. En adaptant la trajectoire de vol,
il est possible de localiser les emetteurs
adverses (systemes de missiles de defense

aerienne, radar de surveillance,...) au sol et
de contribuer, ainsi, ä l'etablissement de la

Situation tactique electronique. En regle
generale, les capteurs de recueil ELINT
sont empörtes dans un pod, comme par
exemple le capteur francais ASTAC.

r*

Capteur ELINT ASTAC empörte en
Station centrale sous un mirage Fl CR de
l'Armee de l'Air.
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Systeme de transmission de donnees
(data-link)

Afin que l'interpretation des images
puisse debuter avant que l'avion soit au sol,
les moyens modernes de reconnaissance

disposent d'un Systeme protege de
transmission de donnees qui permet le transfert
a haut debit des images de l'avion vers une
Station au sol. Les specialistes de

l'interpretation peuvent commencer leur travail
d'analyse des la reception des premieres
images ce qui permet un gain de temps
precieux.

Systeme d'interpretation de
l'imagerie

Un des elements incontournable de la

reconnaissance aerienne tactique est un
Systeme d'aide ä l'interpretation multicap-
teurs destine ä aider les analystes d'images ä

elaborer le renseignement d'origine image
ä partir de donnees brutes en provenance
de toutes les sources et ä diffuser les resultats
de l'interpretation vers les utilisateurs
finaux.

Ce type de Systeme se caracterise par une
exploitation entierement numerique des

images issues de tous de capteurs de tout
type (SAR, IR, E/O, MTI, ESM, etc.) uti-
lises et permet d'effectuer une analyse tres
aisee des images de reconnaissance, quel-
qu'en soit la source. Des images radars, des

images infrarouges et des images photos
peuvent etre traitees en parallele tres
rapidement.

Capacites operationnelles
actuelles du SF/A-18 «Hörnet»

Rayon d'action
Le SF/A-18 «Hörnet» possede un rayon

d'action tactique qui lui permet d'atteindre
une distance qui peut etre estimee ä 350
NM hors de nos frontieres. L'illustration ci-
dessous represente le rayon d'action envisa-
geable d'un F/A-18 avec deux reservoirs
supplementaires et tient compte d'un
temps sur zone süffisant qui permet de

remplir une mission de reconnaissance
tactique.

Le ravitaillement en vol, multiplicateur
deforce

a

Mr

Photo: Schweizer Luftwaffe, Air 04.

Le ravitaillement en vol est le transfert en
vol de carburant entre un aeroncf ravitail-
leur et un aeronef receveur et permet de

compenser le facteur qui limite la duree

d'engagement d'un avion de chasscä savoir
la quantite maximale de carburant
empörte.

II permet d'augmenter le rayon d'action,
les possibilites de charges emportees, le

temps sur zone, ainsi que la flexibilite, d'un
avion ou d'une formation au combat. Par

consequent, un avion donne peut voler
plus loin, plus vite, empörter plus, ou rester
plus longtemps sur zone.

En vue d'engagement ä partir d'une base

de depart ou ä partir du territoire national,

une augmentation de 300 NM est
raisonnablement envisageable avec deux
ravitaillements en vol (un ä l'aller, et un au

retour).

Rayon d'action SF/A-18 avec ravitaillement

en vol.

Les Balkans ä titre d'exemple
En s'inspirant de 1'organisation de l'es-

pace aerien utilisee lors de la campagne
aerienne de 1999 au Kosovo (Allied Force)

et presentee ci-dessous, il est interessant de

constater qu'il aurait ete possible d'atteindre

le theätre des Operations ä partir du
territoire national pour autant qu'une autre
nation participant ä un effbrt multinational
de promotion de la paix mette ä disposition
une capacite de ravitaillement en vol.

Capacite d'emport elevee
La capacite d'emport du SF/A-18 est

importante. Au total, neufstations d'emport
sont disponibles pour empörter des reservoirs

supplementaires de carburant (3) ou
des nacelles (pods) contenant des capteurs
ou des senseurs particuliers.
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Rayon d'action SF/A-18 sans ravitaillement

en vol.

Des ravitaillements en vol efiectues dans les zones de ravitaillement TOTAL, AGIP-
NORTH, AGIPSOUTH, ELF, SONNYNORTH, SONNYSOUTH, SHELL, JOHNSON

ou MOBIL permettent d'atteindre la Bosnie ou le Kosovo.
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Capacite dans le domaine de la

guerre electronique
Leurres (Chajfs et Flares)

Le SF/A-18 dispose d'un dispositif de
leurres electromagnetiques (Chaffs et Flares)

d'autoprotection.

Avertisseur de menace (RWS)
Le SF/A-18 est equipe d'un avertisseur

de menace (RWS) et les Forces aeriennes
disposent de la capacite de programmer
une bibliotheque adaptee ä la mission.

Brouilleur integre (ASPJ)
Le brouilleur ASPJ est integre dans

l'avion ce qui n'augmente pas la trainee et,

par consequent, n'a pas d'influence sur le

rayon d'action ou la distance ffanchissable.
Les Forces aeriennes disposent de la capacite

de programmer une bibliotheque
adaptee ä la mission. Actuellement, les

Operations n'ont qu'une experience limitee
car l'emploi du brouilleur est sujet ä de
fortes restrictions. Le cas echeant, des efforts
particuliers doivent etre entrepris pour ac-
querir les connaissances süffisantes dans ce
domaine.

Armement air-air
Missiles

Le missile ä conduite radar de type AIM-
120 (AMRAAM) et le missile AIM-9
(Sidewinder) peuvent etre empörtes en tant
qu'armement air-air defensif.

Senseurs
Radar

Le radar de bord APG-73 du SF/A-18
est un radar qui possedent un mode air-air
et un mode air-sol. L'imagerie air-sol peut
etre utilisee partiellement en tant que source

de reconnaissance. Actuellement, les

experiences dans ce domaine ne sont pas
encore süffisantes pour se prononcer avec cer-
titude quant ä ses Performances exactes.
Certains systemes de reconnaissance deve-
loppes pour l'US Navy ou l'US Marine
Corps fönt appel ä 1'APG-73 en tant que
senseur de type SAR.'"1 L'image presentee
ci-dessous permet toutefois de se rendre

compte du potentiel de certains modes air-
sol du SF/A-18.

3

FLIR (Forward Looking Infra Red)
Les Forces aeriennes disposent de quatre

FLIR. Ce Systeme infrarouge est actuellement

utilise en defense aerienne ainsi que
pour des missions de police de l'air oü il est
utilise de nuit pour l'identification de plas-
tron. II est concevable de l'utiliser de jour et
de nuit en tant que senseur air-sol. Toutefois,

les experiences dans ce domaine ne
sont pas süffisantes pour se prononcer avec
certitude quant ä ses Performances exactes.
L'image FLIR d'un giratoire permet nean-
moins de se rendre compte du potentiel du
FLIR.

Image FLIR.

Upgrade 21
Le programme de mise ä niveau de la

valeur combative du SF/A-18 prevoit, entre
autre, l'integration d'un viseur de casque et
d'un Systeme de transmission de donnee
(data-link).

Possible configuration du SF/A-18
en mission de reconnaissance

Afin d'etre en mesure d'exploiter ä la fois
le potentiel technique de l'avion, son grand
rayon d'action ainsi que ses possibilites
d'autodefense, une configuration semble se

profiler.
Des reservoirs supplementaires sous les

ailes permettent d'augmenter le rayon d'action

ou la distance ffanchissable de maniere
significative. Le FLIR est empörte en tant
que senseur IR. Le brouilleur ASPJ, les

leurres electromagnetiques (Chaffs et Flares)

et l'armement air-air (2 missiles AIM-9 et 1

missile AIM-120) sont empörtes en tant
que moyens d'autodefense. La Station centrale

(ccnter-line) est laissee libre afin de pouvoir

integrer une nacelle (pod) contenant
un Systeme de reconnaissance qui n'est pas
dans l'inventaire suisse actuellement mais
dont certains modeles sont decrits plus
loin.

Lacunes
Lacunes techniques

Bien que le SF/A-18 soit un avion mul-
tiröle, les missions de defense arienne et de
maintien de la souverainete aerienne (police

de l'air) constituent ses missions actuelles.

En raison du nombre total d'avions (33),
il n'est pas concevable de 1'engager dans

une autre mission sans reduire la capacite
de defense aerienne et de maintien de la

souverainete aerienne du pays de maniere
significative.

M Par exemple le Systeme ATARS. presente plus
loin.

Image RADAR Air-Sol.

32

Configuration: 90FARIF09 GHGH K J

Legende:

I:
G,
K:
J:

AIM-9 (missile IR, armement defensif)
Tank Füll (reservoir supplementaire de carburant)
AIM-120 (missile IR, armement defensif)

Station non employee qui peut etre destinee ä 1'empört
d'un Systeme
Recce en cas d'acquisition

FLIR (capteur infrarouge)
H: Chaffs multiband and Flares

canon: 1x570 coups 20 mm mumtion de guerre
Brouilleur ASPJ (brouilleur integre)
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Comme le SF/A-18 n'a pas ete acquis
en vue d'executer des missions de

reconnaissance aerienne tactique, il presente des

lacunes importantes pour qu'il puisse etre

engage dans ce röle.
En effet, il ne dispose pas de capteur op-

tique qui permet d'effectuer des prises de

vue diurne. II ne dispose pas de capacite de

transfert air-sol des donnees ni de Systeme
d'interpretation et d'analyse de l'imagerie.

Lacune dans le domaine de l'instruction et
de Ventrainement

Comme la reconnaissance aerienne

tactique ne fait pas partie des missions

executees par les F/A-18, les equipages ne
disposent ni de l'instruction ni de l'entrai-
nement necessaire ä remplir ce type de

mission.

La deuxieme etape du developpement
prevoit une interface avec le radar de bord
APG-73. Cette interface permet d'enregis-
trer les images SAR,V produite par le radar
de bord. Le Systeme disposera d'une source
supplementaire d'images.Afin que les images

SAR soient de meilleures qualites, la

programmation du radar de bord doit
prealablement subir une mise ä niveau (Radar

Software Upgrade).
Un data-link empörte ä l'aide d'un pod

en Station centrale permet la transmission
de l'important volume constitue par les

donnees recueillies.
Le Systeme ATARS est compatible avec

les F/A-18D (biplace) des le lot 14. II est
toutefois necessaire de retirer le canon de

bord.

"5
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SF/A-18 ä l'engagement.
Photo: Schweizer Luftwafie

Des versions du F/A-18 «Hörnet»
dans le röle de reconnaissance
aerienne

ATARS (Advanced Tactical
Reconnaissance Airborne System)

A la suite de la mise ä la retraite du RF-
4, l'US Marine Corps ne disposait plus de

moyens de reconnaissance aerienne
tactique. Pour combler cette lacune, un Systeme

empörte de reconnaissance aerienne

tactique a ete developpe.
Ce Systeme permet de produire presque

en temps reel, des images digitales de jour,
de nuit ainsi que sous la couverture nua-
geuse.55

Le developpement final du Systeme per-
mettra d'effectuer de la reconnaissance
tactique ponctuelle (point-target reconnaissance)

et de la reconnaissance tactique de surface
(wide-area coverage) par tous les temps (all
weather conditions) 36 ä basse et moyenne
altitude.

A l'aide d'un data-link empörte dans un
nacelle (pod), il sera possible de transmettre
les images ä une Station d'interpretation au
sol lors du survol de retour et de debuter
l'interpretation des images avant l'atterris-
sage de l'avion.

Des senseurs infrarouge et d'imagerie
diurne ainsi que des (2) enregistreurs
d'images de technologie digitale sont les

composants de base de l'A'IARS.

Image: ATARS.

Historique du programme
A l'origine, TATARS etait un projet

inene par l'US Air Force en vue d'en equiper

des F-16 dans un pod externe. C'est en

janvier 1994 que l'US Marine Corps a ete

designe pour mener le projet. Le developpement

du Systeme a debute au cours de
l'annee fiscale 97 et l'approbation de la
production etait prevue en 1999. En 1998,
l'US Marine Corps a atteint une capacite
operationnelle initiale (initial operational
capability).5*1 Lors de la campagne aerienne
Allied Force au Kosovo, l'US Marine Corps
a engage des F/A-18 equipes du Systeme
ATARS ä partir de la Hongrie.

SHARP (SHAred Reconnaissance Pod)
Le developpement du Systeme de

reconnaissance SHARP (SHAred Reconnaissance

Pod) est destine ä maintenir une capacite de
reconnaissance aerienne embarquee lors de
la mise ä la retraite du Fl45'' et de son Systeme

de reconnaissance aerienne TARPS.
Bien que developpe imtialement pour le F/A-
18 E/F, il est possible d'emporter le SHARP
sur une grande variete d'avions de chasse.

Le SHARP est empörte en Station centrale

dans un pod. Des senseurs collectent
des image infra-rouges (IR), electro-op-
tiques (EO) ä moyenne et haute
altitude.60 Une possibilite d'integration de

l'image du Radar de bord (APG-73) est

annoneee.

Comme le Systeme ATARS, un Systeme
de transmission de donnees (data-link) permet

de transmettre les images ä une Station

d'interpretation au sol lors du survol de

retour et de debuter l'interpretation des images

avant que l'avion ne se soit pose. Les

capacites de reconnaissance permettent la

reconnaissance rapprochee (survol de

l'objectif) et ä distance (stand-off) de jour comme

de nuit.61

Historique a du programme
Comme les F-14 de l'US Navy charges

de la reconnaissance aerienne sont retires
du service, le SHARP a ete developpe pour
etre integres sur le F/A-18 F et reprendre
cette mission.Trois prototypes ont ete livres

en decembre 2000. Les vols de demonstra-
tion ä haute et moyenne altitude ont ete ef-
fectues en aoüt 2001. Les prototypes ont
ete livres en 2002. Le premier deploiement
d'une escadrille de F/A-18F a eu lieu au

printemps (avril) 2003 lors de l'operation
Iraqi Freedom.67'

Remarque
Le service de renseignement des Forces

aeriennes a public dans son numero 25 du
15.12.2003 une Information selon laquelle
le nombre de Systeme de reconnaissance
SHARP prevu pour le F/A18F serait
reduit ä 21. Le nombre initial prcvoyait l'ac-
quisition de 50 systemes.64 La raison exaete
de cette reduetion n'est pas connue.

SHARP sur F/A-18 F.

Des versions du F/A-18 «Hörnet» dans le

role de la reconnaissance tactique existent.

Leurs capteurs permettent d'effectuer des

missions de reconnaissance aerienne tactique ä

basse et moyenne altitude (ATARS) ou ä

moyenne et haute altitude (SHARP).

s:'http: /1'wunv.fas.org/irp/imint/atars.lilm
'* http:/ lwmv.fas.org/irp/imintlatars.htm
"SAR : Synthetic Aperture Radar.

M'http: /1lwwwfas.org/irp/iminti'atars.htm
59 Les premiers deploiements de porte-aeronefs

sans capacite de reconnaissance aerienne en raison
de Ia mise hors service du F-14 et de son Systeme
TARPS ont eu lieu en 2003.

m http://www.globakecurity.org/intell/systenis/sharp.htm.
" littp://ivmv.globahecunty.org/inlell/systems/sharp.htm.

62WRIGHT, Sharon: SFLAred reconnaissance Pod

(SHARP) Programm overviewfor the Hörnet International

Conference (HIC); October 2002.
a Service de renseignement des Forces Aeriennes;

UPDATE 25/2003:15.12.2003, pp. 2-3.
M http:/ lmiwglobalseamty.org/intell/systcms/sharp.htm.
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Quelques images produites par ATARS et
transmises par data-link

Les images presentees ont ete transmises
par data-link ä un site d'exploitation au
sol ä l'aide du Systeme ATARS.

Source: archive
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Quelques images produites par SHARP et
transmises par data-link

Les images presentees ont ete transmises
par data-link ä un site d'exploitation au
sol ä l'aide du Systeme SHARP.

Source: archive
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Instruction et entrainement des

equipages, nuisances

Generalites
La loi sur l'armee et l'administration

militaire (LAAM) stipule que le service de

promotion de la paix est accompli pour des

personnes ou des troupes suisses speciale-
ment formees ä cet effet. Par consequent,
une Instruction prealable est necessaire afin
de disposer des competences requises pour
executer cette mission. Une fois la capacite
initiale etablie, un entrainement regulier est
necessaire afin de la maintenir.

Instruction des equipages
L'instruction des equipages pour les

missions de reconnaissance n'est pas identique
ä celle octroyee aux equipages de defense

aerienne. Le röle du SF/A-18 dans les Forces

aeriennes est la defense aerienne. Afin
que les equipages soient en mesure d'effectuer

des missions de reconnaissance aerienne

tactique, une Instruction de base suivie
d'un perfectionnement est indispensable.
Le passage d'un röle ä l'autre ne peut pas se

faire du jour au lendemam.

Entrainement des equipages
Une fois l'instruction de base et le

perfectionnement effectues, un entrainement
regulier dans le röle de la reconnaissance
aerienne doit etre realise afin de maintenir
la capacite ä remplir la mission. Meme si la
mission de reconnaissance est effectuee en
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tant que mission secondaire, eile doit etre
entrainee afin qu'il soit possible de remplir
une demande en vue d'une Operation de

promotion de la paix dans un delai raison-
nable.

Nuisances
Les missions de reconnaissance aerienne

tactique necessitent, meme de nosjours, des

engagements ä basses altitudes pour effec-
tuer certaines prises de vue optiques ou
infrarouges. En ce qui concerne la reconnaissance

de type SAR (Synthetic Aperture
Radar) effectuees avec des radars de bord,
des engagements ä haute vitesse (jusqu'ä
600 kts) sont necessaires pour obtenir les

meilleures Performances.6'

Personnels additionnels

Specialistes charges de l'interpretation
et de l'analyse de 1'imagerie

Le travail des specialistes charges de

l'interpretation et de l'analyse des images
collectees sera volumineux. La quantite des

images ä Interpreter sera bien plus importante

qu' ä l'epoque du Mirage IIIRS. Ce
personnel devra etre instruit et entraine.

Le materiel necessaire ä l'analyse des

images devra etre ä disposition pour que les

resultats attendus soient obtenus dans les

delais requis.

Conclusions

Armee suisse et promotion de la
paix: Option politique

La lecture du RAPOLSEC 2000, de la

LAAM ainsi que du plan directeur de l'Armee

XXI confirme clairement que
l'engagement de moyens militaires lors d'une
Operation de promotion de la paix est une
decision politique. Une participation ä une
Operation de promotion de la paix est une
demonstration de notre solidarite
internationale.66

L'engagement d'avions de combat n'est

pas exclu.

La participation ä une Operation de

promotion de la paix est une demonstration de

notre solidarite internationale. L'engagement
d'avions de combat n'est pas exclu.

A ce sujet, il est interessant de souligner
que les moyens aeriens peuvent etre de-
ploye est retire avec facilite et qu'il est
possible de les stationner dans le theätre des

Operations mais hors de la zone des

troubles. II n'est pas necessaire d'y deployer
des personnels logistiques et de support.

65RICHARDSON Doug; By the Doppler's Sharp

Stare; Armada International 5/2003:2003, p. 80.
66 Luftwaffe Basisdoktrin, Fassung weiss; p. 96.

En aucun cas, les moyens militaires
engages par la Suisse ne doivent pas preter ä

confusion quant au caractere et aux objectifs

de leurs missions.
Parmi les missions envisageables pour

des avions de chasse, la reconnaissance

aerienne tactique semble etre le mieux
adaptee aux servitudes liees au droit de la

neutralite ainsi qu'ä la politique exterieure
et de securite du pays car eile permet de

remplir des missions de surveillance et de

controler, par exemple, la mise en application

d'aecord de demilitarisation ou d'effectuer

des verifications relatives ä la maitrise
des armements ou au desarmement.

Dans un tel cas de figure, la neutralite de
la Suisse peut meme constituer un atout.

Parmi les missions envisageables pour des

avions de chasse, la reconnaissance aerienne

tactique semble etre le mieux adaptee aux
servitudes liees au droit de la neutralite ainsi qu'ä
la politique exterieure et de securite du pays.
Elle permet de remplir des missions de

surveillance et de controler, par exemple, la mise

en application d'aecord de demilitarisation ou

d'effectuer des verifications relatives ä la

maitrise des armements ou au desarmement.

Armee suisse, promotion
de la paix et avions de combat:
Option envisageable

En tenant compte des restrictions im-
posees par le droit de la neutralite et pour
autant que 1'engagement en faveur d'une
mission de promotion de la paix ä laquelle
partieipe la Suisse soit legitime sur le plan
du droit international, par exemple par un
mandat de l'ONU ou de l'OSCE, rien ne
s'oppose ä l'engagement d'avions de chasse

suisses dans une Operation de promotion de
la paix pour des missions non offensives ä

caractere non coercitif.
Pour autant que la legitimite de la mission

soit garantie, eile peut etre remplie de

maniere selective afin de respecter la
neutralite ainsi que la politique exterieure et de
securite du pays.

La neutralite de la Suisse peut meine
constituer un atout dans l'attnbution d'une
mission de surveillance et de contröle de
la mise en application des conditions de
retrait de troupes ou de moyens militaires

apres un accord de cesser le feu. Une teile

Operation interviendrait en accord avec
toutes les parties ayant pns part ä un conflit.

Comme dejä mentionnee plus haut, la

reconnaissance aerienne tactique permet
de remplir ce type de missions.

Option envisagee, consequences
Seuls quelques points sont releves ä ce

Stade de la reflexion.
L'engagement d'avion de combat est

une option qui n'est actuellement, ä ma
connaissance, pas contenue dans le message

des autorites competentes civiles ou
militaires.

La reconnaissance aerienne tactique avec
avions de combat, n'est plus une mission
des Forces aeriennes.

Par consequent, les capacites reelles
actuelles du materiel qui n'est que tres par-
tiellement adapte ä ce type de mission ne
sont pas connues avec precision.

Le cas echeant, l'acquisition de materiel
est ä prendre en consideration, et en
particulier, un Systeme d'interpretation des

images.
De plus, aueune Instruction ou entrainement

des equipages ne sont effectues dans

le domaine de la reconnaissance aerienne

tactique.

SF/A-18 et reconnaissance aerienne

tactique
La reconnaissance aerienne tactique

n'est pas une mission devolue aux SF/A-18
qui sont charges de la protection de la
souverainete sur l'espace aerien et de la defense

aerienne.
Afin de determiner quelles sont les lacunes

du Systeme dans ce domaine et pour
qu'il soit capable de remplir cette täche
avec succes, il est necessaire d'entreprendre
une etude qui permettra egalement de

definir quelles sont les mesures et les acqui-
sitions eventuelles ä entreprendre pour les

combler.
Cette analyse permettra alors aux autorites

competentes de juger en toute
connaissance de cause de l'opportunite de

cette option.

Adaptation des missions ainsi que de

l'instruction et de Ventrainement des equipages
Si une option comparable ä celle pre-

sentee dans le present article est retenue, les

missions des Forces aeriennes doivent en
tenir compte et etre adaptees. De fait, la
reconnaissance aerienne tactique devra etre
integree en tant que mission secondaire.

Par ailleurs, rinstruetion et l'entraine-
ment des equipages et des specialistes de

['Interpretation de 1'imagerie devront etre
imtialisees ou adaptes.

Reduction de la capacite de defense
aerienne et de maintien de la souverainete

sur l'espace aerien
En raison nombre total d'avions (33), il

n'est pas concevable d'en engager dans une
autre mission sans reduire de maniere
significative la capacite de defense aerienne et
de maintien de la souverainete sur l'espace
aerien du pays.

Toute eventuelle reflexion future quant ä

une option envisageant l'emploi d'avions
de combat suisses lors d'une Operation
de promotion de la paix doit en tenir
compte. •
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